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SERVICE DEMANDEUR : 

Service / UF : ………………………………… 

Site : ……………………………………… 

Praticien prescripteur : ………………………………………………… 

Nom du demandeur : ……………………………………………. 

Date et heure de la demande : …………………………………………………… 

 

DESTINATION : 

LABORATOIRE DU CENTRE HOSPITALIER NORD DE SEVRES (FAYE-L’ABBESSE) 

 

PRESTATAIRE : 

  REGULATION DES TRANSPORTS CHNDS au 1365  

Du lundi au vendredi de 8h à 18h30 
 

 ASTREINTE CHNDS au 7632 ou 06 10 44 23 50 

Tous les jours de 21h à 7h + WE et jours fériés 

 

 TOP CHRONO SANTE au 05 56 17 97 16 (En cas d’indisponibilité, contacter dans l’ordre le 06-45-71-43-88 ou le 06-45-37-53-23) 
Du lundi au vendredi de 7h00 à 8h et de 18h30 à 21h : uniquement en cas d’extrême urgence 

Confirmer la commande transport en envoyant ce bon de transport par mail à regulation.bordeaux@topchrono.fr ou par fax au     

09-70-32-07-13 et aussi à regulation-transport@chnds.fr 

 

Date et heure de départ : ……………………………………………………… 

  Température ambiante 

 

DOCUMENT A REMETTRE AU TRANSPORTEUR 

INFO TRANSPORTEUR :  

AU VERSO : Bonnes pratiques de transport des échantillons biologiques 

                     à destination des coursiers extérieurs au CHNDS 
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 Bonnes pratiques de transport des échantillons biologiques 

à destination des coursiers extérieurs au CHNDS 

 

Les échantillons biologiques que vous transportez comportent des informations personnelles confidentielles : 

 Ne divulguez aucune de ces informations (secret professionnel) 

 

Les échantillons biologiques contenus dans vos mallettes sont uniques, fragiles : 

 Manipulez les mallettes avec précaution 

 

Les échantillons biologiques peuvent être dégradés par exposition à des températures trop froides ou trop 

chaudes. Ils doivent impérativement être conservées entre 15 et 25°C  

 Les mallettes doivent être placées à l’avant de votre véhicule (pas dans le coffre). 

En cas de forte chaleur : mettre la climatisation  

En hiver : mettre le chauffage 

 

Les échantillons biologiques peuvent présenter un risque de contamination en cas de fuite et d’exposition 

(coupure, piqûre, projection dans une muqueuse…) 

 N’ouvrez pas les mallettes 

 En cas d’exposition aux liquides biologiques, prévenir le laboratoire au 05 49 68 30 55 qui vous donnera la 

conduite à tenir 

 

Certains échantillons sont urgents pour la prise en charge du patient, d’autres se conservent mal : 

 Respecter le circuit prévu 

 En cas de retard > 30 minutes : prévenir le laboratoire du CHNDS au 05 49 68 30 55 

 

 

 

 


